
Ref. formation 201909069937

Diplome d'Etat de professeur de Danse Jazz

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

PESMD BORDEAUX NOUVELLE-
AQUITAINE
FOLLANA Caroline
05.56.91.27.37
cfollana@pesmd.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Obtention préalable de l'EAT.(Examen
d'Aptitude Technique en Danse Jazz)

Prérequis pédagogiques :

danseur jazz de bon niveau ayant obtenu
l'EAT JAZZ

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

• Former des futurs professeurs chargés de l’enseignement des pratiques dansées, en particulier des disciplines de danse visées à l’article
L.362-1 du code de l’éducation (danse classique, danse contemporaine et danse jazz). • À ce titre, il transmet les savoirs fondamentaux
nécessaires à une pratique artistique autonome des élèves.

Contenu et modalités d'organisation

La formation en vue de l'obtention du Diplôme d’État de Professeur de Danse est composé de 4 Unités d'Enseignement capitalisables. • La
durée minimale de formation est de 600 heures, se décomposant comme suit : • - Formation musicale : 100 heures minimum • - Histoire de la
Danse : 50 heures minimum • - Anatomie Physiologie : 50 heures minimum • - Pédagogie théorique et pratique et analyse du mouvement : 400
heures minimum. • Le cursus des études et des examens est organisé sur deux années universitaires, incluant en complément des cours de
pratique artistique supérieure, des stages en entreprise d’observation et d’application pédagogique et artistique, des ateliers
chorégraphiques, des conférences, des spectacles… Des cours complémentaires sont ajoutés par chaque centre de formation.La durée de la
formation sur 2 ans dépasse les 600H

Commentaires sur la durée hedmomadaire Le stagiaire peut choisir de suivre la totalité des modules d'une année
scolaire ou de ne suivre qu'une partie des modules/
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable Cours du lundi au vendredi-variable suivant la durée de formation choisi
(pour la totalité de la formation avec options de 20 à 25 h/semaine)

Validation(s) Visée(s)

Diplôme d'État de professeur de danse option danse jazz - Niveau 5 : DEUG, BTS,
DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Entrée dans la vie professionnelle - Possibilité d'être engagé dans une école de danse ou d'ouvrir son école de danse.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00304018
du 01/09/2022 au

30/06/2024
BORDEAUX

(33)

PESMD BORDEAUX
NOUVELLE-
AQUITAINE

00463362
du 02/09/2024 au

10/07/2026
Bordeaux (33)

PESMD BORDEAUX
NOUVELLE-
AQUITAINE


